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ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
ET 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
U.T.L. – PAYS DE DINAN  - DU 21 NOVEMBRE 2017 

 
 

Liste des adhérents présents ou représentés : 
 

1. Mesdames Andrianjanaka Monique (615), Aulagnier Marie-Catherine (110), Beaujard 
Colette (103), Bedault-Gougeon Micheline (297), Bedel Cécile (123), Bérichel Marie-
Thérèse (378), Bertaud Luce (389), Billant Christine (305), Bobille Ghislaine (411), 
Bochet Janine (281), Bonaventure Bernadette (128), Bonaventure Dominique (155), 
Bossard Geneviève (280), Bougault Marie-Thérèse (183), Bourel Anne (240), Bouvet 
Josette (332), Brion Simone (249), Cattelain Véra (292), Cherel Nicole (091), 
Clémenceau Nicole (273), Couespel Françoise (093), Coulon Evelyne (391), Coulon 
Joelle (270), Coutin Michèle (209), Cuzon Réjane (626), Da Silva Rosine (098), Dalibot 
Catherine (427), Danes Anne-Marie (345), De Carné Françoise (141), Dedisse Marie-
Odile (260), Demay Jeannine (327), Dennielou Raymonde (353), Derrien Jeannine 
(608), Drauzin Hélène (040), Duponchelle Hélène (586), Dupont Maryvonne (139), 
Durand-Castellano Claudine (239), Ermessent Mathé (330), Fauvarque Marie-José 
(467), Ferré Liliane (314), François Jeanne-Françoise (600), Garçon Paule (642), 
Gautier Isabelle (166), Godin Michèle (016), Guerin Martine (114), Guillermou Anne 
(512), Guitton Jocelyne (386), Guyader Marie-Thérèse (202), Guyonnet Odile (322), 
Haffner Marie-Christine (220), Hervé Marie-Thérèse (364), Homo Anick (119), Huet 
Elisabeth (546), Jaud Marie (210), Jégu-Oger Alice (078), Labaye Claudine (097), 
Labbé Marie-Thérèse (307), Labrousse Régine (152), Lagoutte Edith (665), Lahaeye 
Gisèle (001), Lardé-Pollès –Leblanc Maryvonne (011), Laumond Annick (436), Le 
Corre Yolande (612), Lebeau Monique (414), Leguay Anne-Marie (317), Lejart 
Madeleine (131), Lemée Claudine (550), Lemeunier Christiane (102), Leroy Jocelyne 
(320), Leroy Martine (284), Lizet-Trichet Jeanne (037), LucasAnyvonne (382), Lucas 
Marie-Claude -639), Manceau Marie-Louise (355), Maugendre Yvette (349), Méhouas 
Maryse (311), Ménage Monique (235), Miot Evelyne (400), Moizan Liliane (343), 
Nicolas Louisette (595), Odion Claudine (229), Paturel Françoise (017), Pinault 
Chantal (124), Plantade Ingrid (095), Plouzennec Joëlle (656), Poulnais Ghislaine 
(180), Poupon Françoise (308), Prioul Yvette (012), Renault Annick (277), Reverdy 
Lucienne (319), Rocaboy Marie-Thérèse (197), Rollet Annie (039), Rondeau Chantal 
(262), Roquet Dominique (453), Rosaz Nicolle (136), Rouxel Christiane (034), Russon 
Michelle (371), Simon Yvane (360), Thé Raymonde (442), Trébouet Angèle (230), 
Validire Sylvie (588), Veillet Danielle (243), Villalon Marie-Françoise (340), Wiart 
Monique (090). 

2. Mesdemoiselles De Petigny Xavière (441), Rouellé Paule (057). 
3. Messieurs Aulagnier Roger (111), Beaujard Daniel (104), Bedault Dominique (296), 

Berrou Philippe (154), Bertaud René (390), Bochet Yves (282), Bossard Jacques (279), 
Bougis Michel (105), Bourel Jacques (241), Bouvet Jean (333), Champalaune Daniel 
(488), Clémenceau Pie’rre (274), Cocheril Jean-Claude (084), Couespel Bernard (092), 
Davil Alain (050), Dedisse Jacques (259), Desmeulles Yves, Dorin Yvan (529), Drauzin 
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Michel (086), Dupont Yves (138), Ermessent Yves (331), Esnault Yvon (373), Faou Guy 
(516), Ferré Jean-Jacques (298), François Denis (599), Gaspard Philippe (295), Godin 
Michel (300), Guérin Patrick (115), Guyonnet Bernard (323), Hélias André (303), 
Hervé Claude (363), Heurtel Alain (624), Heuze Daniel (275), Hy Laurent (585), Jaud 
Denis (211), Labbé Gilbert (306), Lahaeye Maurice (002), Lardé-Pollès Daniel (010), Le 
Jeune Georges (278), Lebeau Dominique (410), Lecompte Claude (352), Leguay 
Claude (316), Lemeunier Françis (117), Lemonnier Hervé (172), Michel Jean-Pierre 
(670), Mounier Christian (351), Paturel Michel (018), Pelleau Daniel (285), Pestel 
Claude (301), Poupon Michel (309), Renault Michel (660), Reverdy Jean (318), Rouxel 
Philippe (035), Sacquépée Daniel (027), Sorre Joël (013), Stefawuto Robert ‘587), 
Thézan Serge (261), Validire Gérard (589), Veillet Marcel (244), Wiedenhoff Marc 
(521). 

 
 
L’Assemblée Générale Extraordinaire/ Ordinaire de l’Université du Temps Libre du Pays de 
Dinan s’est tenue au Théâtre des Jacobins à Dinan le 21 novembre 2017. 
 
 
Monsieur Beaujard Daniel, Président, ouvre la séance à 14 H 45. 
 
« Bonjour à tous et merci d’être venus aussi nombreux à notre assemblée. Ceci est très 
réconfortant et encourageant pour les bénévoles du Conseil d’Administration et les 
animateurs car votre présence nous montre l’intérêt et l’attachement que vous portez à 
l’U.T.L. DU Pays de Dinan. 
Je salue la présence des représentants de l’U.T.L. DE Bretagne, le vice-président Monsieur 
Daniel Lardé-Pollès et la secrétaire générale Madame Martine Desprès.  
Je souhaite aussi adresser des remerciements à tous ceux qui nous soutiennent et en 
particulier à la Municipalité Dinannaise représentée par Madame Desramé, adjointe à la 
culture et aux évènements, pour son soutien particulièrement efficace et pour la mise à 
disposition de différents locaux dont l’ancienne école Broussais où se déroulent 75 % de nos 
activités, la Maison des Associations et bientôt, en 2018, la salle Schumann rénovée pour 
nos conférences. Un grand merci donc pour votre écoute permanente de nos différents 
desiderata.  
Madame Desramé, je sais que votre emploi du temps est particulièrement chargé et donc, si 
vous souhaitez dire quelques mots, je vous invite à prendre la parole ».  
Madame Desramé accepte de dire quelques mots par lesquels elle loue la qualité du travail 
réalisé par les membres de l’UT.T.L. auprès des adhérents. 
Monsieur Beaujard la remercie de ses propos chaleureux sur l’U.T.L. ce qui nous encourage à 
poursuivre et amplifier notre action pour répondre le mieux possible aux attentes de nos 
adhérents.  
Monsieur Beaujard donne ensuite la parole aux représentants de l’U.T.L. de Bretagne. 
Madame Martine Després, secrétaire générale, nous fait le point en ce qui concerne l’U.T.L. 
de Bretagne.  
 
Monsieur Beaujard après avoir remercié la Secrétaire Générale de l’U.T.L. B rappelle le 
premier point de l’ordre du jour : 
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1 – ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
Approbation de la modification des statuts  
 
Monsieur Beaujard, président, prend la parole. 
 
« Nous allons commencer par l’Assemblée Générale Extraordinaire qui soumet à votre 
approbation une légère modification des statuts de notre U.T.L. 
C’est en fait une simple formalité résultant de la modification et de la simplification des 
statuts et du règlement intérieur de l’U.T.L. de Bretagne.  
Ces aménagements ont été préparés par Mesdames Mathé Ermessent, Alice Jégu et 
Monsieur Jean-Jacques Ferré.  
 
¦ L’U.T.L. de Bretagne s’appelait précédemment « Université du temps libre tous âges de 
Bretagne » (UTL TA). Par souci de simplification, elle s’appelle maintenant Université du 
temps libre de Bretagne (U.T.L. B). 
¦ Par ailleurs, ce sont désormais les 47 UTL locales qui sont représentées à l’ UTL de 
Bretagne et non plus les 22000 adhérents.  
 
De ce fait, il appartient à chaque C.A. de désigner son représentant au CA de l’UTL de 
Bretagne et ses représentants à l’assemblée générale (nombre à désigner en fonction du 
nombre d’adhérents (2 par UTL + 1 par tranche de 300 adhérents), soit 4 représentants pour 
notre UTL.  
 
Les modifications des statuts sont les suivantes, le reste sans changement : 
 

 
MODIFICATION DES STATUTS 

 

¶ Université du temps libre tous âges (UTL TA) de Bretagne devient « Université du 
temps libre de Bretagne. 

¶ Article 1 « L’UTL Pays de Dinan est membre adhérent de l’association régionale de 
l’Université du temps libre de Bretagne » 

¶ Impact de la nouvelle organisation de l’UTL B 

¶ Article 5 « Le conseil d’Administration désigne aussi pour l’UTL de Bretagne : 
Son représentant et le suppléant au Conseil d’Administration 
Les représentants à l’Assemblée Générale. 
 
 

 
 
Avez-vous des questions ou des commentaires ? Nous allons passer au vote : qui s’abstient ? 
(0), qui vote contre (0) ?  
 
 
Les nouveaux statuts sont adoptés à l’unanimité.  
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Monsieur Beaujard rappelle l’ordre du jour : 
 
1 – Approbation du compte-rendu de l’Assemblée Générale du 24 novembre 2016 
2– Renouvellement de la moitié des membres du Conseil d’Administration pour un mandat 
de deux ans et remplacement d’un membre démissionnaire 
3 – Approbation de la modification du règlement intérieur 
4 – Rapport d’activité présenté par le Président 
5 – Rapport financier présenté par le Trésorier pour l’année 2016/2017 
6 – Rapport de la Commission de contrôle des comptes 
7 – Présentation du budget prévisionnel pour l’année 2017/2018 
8 – Fixation de la cotisation pour 2018/2019 
9 – Nomination de la Commission de contrôle des comptes pour 2017/2018 
10 – Questions diverses 
 
 

1 – Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 24 novembre 
2016 
 
Monsieur Beaujard demande aux personnes présentes si elles ont des observations à 
formuler concernant le compte rendu de l’Assemblée Générale du 24/11/2016 : 
 
Aucune remarque  n’étant formulée, le compte rendu est déclaré conforme et définitif à 
l’unanimité.  
 

2 – Renouvellement de la moitié des membres du Conseil d’Administration 
 
Certains d’entre vous ont manifesté le souhait de mieux connaître les bénévoles qui animent  
l’UTL. Aussi avant de passer au vote, je voudrais vous présenter les membres actuels du 
Conseil d’Administration qui œuvrent pour le bon fonctionnement de notre UTL.  
 
Pour faciliter la présentation les acteurs de l’UTL vont faire leur entrée sur la scène : 
 

1. Monsieur Daniel Beaujard, ancien trésorier, élu Président en novembre 2016 
2. Madame Marie-Claude Lucas, vice-présidente, ancienne présidente, en charge des 

relations avec la ville de Dinan et des animations dont l’organisation de la présente 
assemblée. Madame Lucas anime également l’activité « accords mets et vins », elle 
coordonne aussi les activités sportives : la gym douce-sophrologie et l’aquagym 

3. Monsieur Lardé-Pollès, vice président, ancien président. Il est notre délégué à l’UTL 
de Bretagne où il occupe les fonctions de vice-président. Monsieur Lardé-Pollès 
anime également l’atelier photo et la découverte du patrimoine du Pays de Dinan 

4. Monsieur Michel Bougis, vice-président, assure la sélection et l’organisation des  
conférences 

5. Le trio qui assure le secrétariat : 
Madame Françoise François, secrétaire, Madame Nicolle Rosaz et Monsieur Gérard 
Validire, secrétaires adjoints.  Ils ont la lourde charge d’enregistrer les adhérents et 
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les inscriptions aux différentes activités dont les visites et les voyages avec le logiciel 
informatique qui a été développé par Monsieur Daniel Lardé-Pollès. Ils assurent 
également, en lien avec l’équipe de trésorerie, l’enregistrement et la gestion des 
2000 chèques traités chaque année. A noter que Monsieur Gérard Validire gère aussi 
notre site internent et notre boite mail.  

6. Le duo de la trésorerie : Madame Joëlle Plouzennec et Madame Josette Léauté son 
adjointe. Elles ont la charge d’encaisser les recettes (cotisations et autres activités) et 
de régler les dépenses avec une projection périodique de la situation financière de 
l’U.T.L. 

7. Monsieur Yvan Dorin qui assure la conception du bulletin 
8. Monsieur Jean Giblaine qui assure les conférences et les sorties du groupe Economie  
9. Monsieur René Bertaud qui assure toute la logistique : approvisionnement et 

matériel, tirage des photocopies, classement des différents documents 
10. Monsieur Serge Thézan qui assure le planning des salles 
11. Le trio des visites et voyages : Madame Bernadette Bonaventure qui, assistée de 

Mathé Ermessent et Rosine Da Silva, absente aujourd’hui, organisent les sorties. Elles 
ont la charge de sélectionner, de programmer et d’organiser les différentes sorties et 
les voyages 

12. Monsieur Jean-Jacques Ferré, ancien trésorier de l’UTL 
13. Madame Alice Jégu, ancienne organisatrice des voyages. Elle a été avec Monsieur 

Jean-Jacques Ferré les acteurs de la réflexion et de la modification des statuts et du 
règlement intérieur 

14. Madame Jeanne LIzet-Trichet qui est l’animatrice des activités Botanique et 
Mycologie. 

Comme vous le voyez des hommes et des femmes bénévoles très engagés dans la vie de 
l’UTL du Pays de Dinan 
 

 
ELECTION DES MEMBRES DU 

 
CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 
11 POSTES A POURVOIR 

 
11 CANDIDATS 

 
RENOUVELLEMENT 
 
Monsieur Daniel Beaujard 
Monsieur René Bertaud 
Madame Rosine Da Silva 
Monsieur Jean-Jacques Ferré 
Madame Alice Jégu 
Monsieur Daniel Lardé-Pollès 
Madame Lizet-Trichet 

 
 
 
Madame Joëlle Plouzennec 
Madame Nicolle Rosaz 
Monsieur Serge Thézan 
 

NOUVELLE CANDIDATURE  
Monsieur Georges Le Jeune 

 
Il y a 11 postes à pourvoir et 11 candidats, 10 candidats vous demandent de bien vouloir leur 
renouveler votre confiance et ils viennent de vous être présentés. 
 
Pour le 11 ème poste à pourvoir, Monsieur Georges Le Jeune sollicite votre confiance pour 
intégrer le CA. Monsieur Beaujard donne la parole à Monsieur Le Jeune. Celui-ci se présente 
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et indique à l’assemblée que son rôle à l’UTL du Pays de Dinan sera la planification des 
activités en lien avec les animateurs et la gestion des salles. 
Monsieur Beaujard précise que Monsieur Le Jeune est déjà très impliqué à l’U.T.L. où il 
participe déjà à de nombreuses activités.  
 
Le dépouillement du vote sera assuré par Madame Mathé Ermessent et Madame Josette 
Léauté. Deux personnes sont demandées dans l’assemblée pour participer au 
dépouillement. Monsieur Beaujard demande à ces personnes de bien vouloir donner leur 
nom pour pouvoir les inscrire dans le procès-verbal de cette réunion : 
 

- Madame Bedault-Gougeon 
 
Les membres de l’assemblée votent et déposent leur bulletin dans les boites réservées à cet 
effet.  Ramassage des votes. 
 

3 – APPROBATION DE LA MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR 
 

Ces modifications ont été préparées par Mesdames Alice Jégu ; Mathé Ermessent et 
Monsieur Jean-Jacques Ferré. 
 
Prise en compte de la modification des statuts et aménagement de deux articles.  
 
Article 2 : « Tout membre du C.A. n’ayant pas renouvelé son adhésion….. est considéré 
comme démissionnaire.  
 
Article 7 :  
 
7-1 Tout adhérent doit être porteur de sa carte de membre lors des différentes activités sous 
peine de ne pouvoir participer aux dites activités. 
7-2 Lors de ses activités, l’UTL Pays de Dinan observe une stricte neutralité politique et 
confessionnelle. Aucune activité de prosélytisme politique ou confessionnelle ne peut être 
acceptée. 
 
Nous proposons d’ajouter deux principes à respecter par les adhérents. 
 
En premier, préciser le comportement attendu des adhérents : 
 
Article 7-3 : « De même, tout comportement excessif ou non respectueux envers les autres 
adhérents, les prestataires de service lors des activités, sorties et voyage en France ou à 
l’étranger n’est pas admis ». 
 
En deuxième, définir la position de notre UTL vis-à-vis des adhérents des autres UTL : 
 
Suivant les règles d’UTL de Bretagne, les adhérents des UTL peuvent participer aux activités 
des autres UTL et réciproquement mais pour nous cela doit rester très limité, une seule 
activité et seulement s’il y a de la place, donc non prioritaire car c’est la cotisation des 
adhérents qui permet d’assurer le financement du fonctionnement de l’UTL. 
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Article 7-4 : « la participation des membres des autres UTL aux activités de l’UTL Pays de 
Dinan est subordonnée à l’accord du Bureau en fonction des places disponibles ». 
 
Monsieur Beaujard demande à l’Assemblée si elle a des questions sur ces modifications. 
Le vote : qui s’abstient ? qui votre contre ? 
Le nouveau règlement intérieur est adopté à l’unanimité. 
 
CHARTE DES VISITES ET VOYAGES ADOPTEE PAR LE CA DU 16/10/2017 : 
 
Le CA du 16/10/2017 a également adopté une charte des visites et voyages préparée par 
Mesdames Mathé Ermessent, Alice Jégu, Monsieur Jean-Jacques Ferré et l’équipe des 
voyages.  
 
Elle reprend des dispositions qui sont implicites (être adhérent par exemple) et des 
informations que nous rappelons parfois dans nos bulletins mais que parfois nous oublions 
d’y mettre. Il est utile là encore d’avoir un texte qui sert de référence. Cette charte est 
disponible sur le site de l’UTL. 
 

- Être adhérent 
- Visites réservées en priorité aux participants de certaines activités (Économie, 

Histoire de l’art, etc…) 
- Répondre au mail de confirmation 
- Place des accompagnateurs dans le bus 
- Assurance du voyagiste obligatoire (voyages) 
- Délai de 5 jours pour activer l’assurance 

 
EN RESUME : 
 
Respect, courtoisie et bonne humeur sont la règle pour chacune des sorties et voyages de 
l’UTL du Pays de Dinan. 
 

4 – RAPPORT D’ACTIVITE 2016/2017 
 
Monsieur Beaujard présente le rapport d’activité du cycle 2016/2017 : 
 
« Je rappellerai d’abord que l’UTL du Pays de Dinan, fondée en 1982, est une association qui 
est une entité à vocation essentiellement culturelle, au sens large du mot, ouverte à tous 
sans condition d’âge ou de diplôme.  
 
Elle recueille les inscriptions et organise ses programmes par année universitaire (octobre à 
juin).  
 
Elle est adhérente à l’UTL de Bretagne, comme les 47 UTL bretonnes qui comptabilisent près 
de 22000 adhérents. 
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Donc l’UTL du Pays de Dinan a vocation à satisfaire toutes les personnes désireuses de faire 
de leur temps libre un temps utile, en leur offrant un large champs de réflexion ou chacun 
peut s’épanouir, accéder au savoir, à la culture et au bien-être. 
 
L’année universitaire 2016/2017 de l’UTL du Pays de Dinan a été ouverte par la traditionnelle 
réunion de rentrée du 15/09/2016 tenue au théâtre des Jacobins, elle-même précédée par 
notre participation au forum des Associations des 10 et 11 septembre 2016. 
 
Maintenant, je vais vous présenter les différentes activités de l’exercice 2016/2017 en 
abordant aussi les évolutions intervenues pour l’exercice en cours. 
 

Conférences – débats : 
 
Tout d’abord les conférences qui sont sélectionnées et organisées par Monsieur Michel 
Bougis.  
Nous avons dû faire face au changement de salle entre Schumann et le CREC.  
 
13 conférences animées par : 
 

- 28/09/2016 – Alain par Monsieur Pierre Heudier 
- 05/10/2016 -  Les Plantagenets (1ère partie) par Madame Madeleine Léger 
- 19/10/2016 : Les arts mélangés par Monsieur Yves Goulm 
- 09/11/2016 : Monsieur Sax et le saxophone par Mr Jacques Ravel 
- 23/11/2016 : Vermeer par Madame Jacqueline Duroc 
- 07/12/2016 : « Sully » film de Kheiron par Monsieur Hussam Hindi 
- 14/12/2016 : Du Guesclin par Madame Laurence Moal 
- 11/01/2017 : La Cop 21 par Monsieur Robert Martin Lee 
- 25/01/2017 : La laïcité par Monsieur JP Fourré 
- 08/02/2017 : Les Plantagenets (2ème partie) par Madame Madeleine Léger 
- 01/03/2017 : « Nous trois ou rien » Film de Kheiron par Monsieur Hussam Hindi 
- 15/03/2017 : Les trésors du cosmos par Monsieur Charles Frankel 
- 29/03/2017 : La symbolique des couleurs par Madame Jacqueline Duroc 

 
En 2017/2018, nous avons programmé 17 conférences en privilégiant les périodes 
d’automne et d’hiver car ce sont les époques où l’on se concentre moins sur les jardins ou 
les sorties.  
 
Les conférences de 2018, sont sur le site internet.  
 
Ainsi après avoir traité au 1er trimestre de ‘énergie atomique, des grands projets des 
Présidents de la République, du Brexit et de la bible, les sujets de 2018 aborderont entre 
autre, Carmina Burana de Carl Off, Marc Chagall, les arcanes de la Police Judiciaire, le 
Maréchal Leclerc, Léonard de Vinci et l’Ethique.  
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Voyages et Visites : 
 
Les voyages et les visites sont organisés par l’équipe des voyages composée de Madame 
Bernadette Bonaventure, assistée de Mathé Ermessent avec Rosine Da-Silva, Madeleine 
Azzopardi et Jean-François Famy. 
 
VOYAGES 2016/2017 
 

-  Voyage de 8 jours « Portugal » du 19/09/2016 au 26/09/2016 
- Voyage de 5 jours en Baie de Somme du 9 au 13/05/2017 
- Voyage de 10 jours au Canada du 18 au 27/09/2017 

 
VOYAGES EN 2017/2018 
 
Pour 2017/2018, deux voyages sont proposés : 
 

- Voyage sur les pas de Léonard de Vinci du 15 au 17 mai 2018 
- Voyage « grand sud de l’Italie » du 24 septembre au 4 octobre 2018 

Pour le voyage sur les pas de Léonard de Vinci, il reste des places disponibles et pour le 
voyage en Italie, il reste 3 à 5 places possibles.  
 
Pour l’Italie, les inscrits vont recevoir un mail de confirmation sur la date, le prix définitif 
(2040 €) et l’échéancier des paiements. 
 
Visites 2016/2017 
 

- 12/10/2016 : Orgue, sciences et whisky breton autour de Lannion (Rosine Da Silva) 
- 16/11/2016 et 03/05/2017 : Musées du Pouldu et de Pont-Aven (Madeleine 

Azzopardi) 
- 24/01/2017 : Boléro de Ravel (Bernadette Bonaventure) 
- 08/03/2017 : Promenade à Saint-Quay-Portrieux (Madeleine Azzopardi) 
- 22/03/2017 : Découverte de Nantes (Madeleine Azzopardi) 
- 26/04/2017 : Vallée des Saints à Carnoet (Rosine Da-Silva) 
- 17/05/2017 : À la découverte du Pays d’Antrain (Jean-François Famy) 
- 18 et 23/05/2017 : Histoire de la Bretagne : Dinan « Aspect du XVIII ème »(Anne 

Subert) 
- 16 et 23/06/2017 : Histoire de l’architecture : Château de la Hunaudaye (Anne 

Subert) 
 
VISITES 2017/2018 
 

-  11/10/2017 : Balade médiévale  - Fougères-Montmuran (Rosine Da-Silva) 
- 15/11/2017 : Les Faluns – Saint Juvat, Saint Maden, Tréfumel (Mathé Ermessent) 
- 27/01/2018 : spectacle Carmina Buran a (Bernadette Bonaventure) 
- Février 2018 : Saint Brieuc 
- Mars 2018 : Josselin 
- 28/03/2018 : visite du Sénat 
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- Avril 2018 : Pornic 
- Mai 2018 : aux confins des Pays de Landerneau et du Léon 

 
±L{L¢9{ hwD!bL{99{ t!w [Ω9v¦Lt9 ζ ECONOMIE » DIRIGEE PAR MONSIEUR GIBLAINE  
 
2016/2017 
 

-  10/10/2016 et le  7/11/2016 : visite de la « base de vie » du tunnelier de la ligne B du 
métro de Rennes et du Parlement de Bretagne (100 participants) 

- Les 5 et 19/10/2017 : visite de STX et Airbus à Saint Nazaire (100 participants ) où 
nous avons vu, entre autre, l’avant de l’A320 qui vient d’être vendu à plus de 400 
exemplaires. 

 

Les sorties patrimoine 
 
Monsieur Beaujard passe la parole à Monsieur Lardé-Pollès qui anime cette activité.  

 
Monsieur Lardé-Pollès précise que ces sorties sont préparées et organisées par les adhérents 
inscrits à cette activité.  
 
Monsieur Lardé-Pollès nous passe un diaporama de toutes les sorties qui ont été effectuées. 

 
Cours généraux 
 

- La philo : Jean-Paul Gabet à traité « La condition de l’homme moderne et 
l’immortalité de l’âme » et cette année « La philosophie de la joie ». 

- La littérature : Pierre Campion a présenté « La religion de Voltaire et tristes 
tropiques » de Claude Levi Strauss. 
Mais après 12 ans d’enseignement, Monsieur Campion a pris sa deuxième retraite à 
la fin du cycle  dernier et il a été remplacé par Monsieur Jean-Marie-Chasles qui est 
un professeur toujours en activité et de ce faite le cours a dû être décalé à 17 H. 

- L’histoire de France : Geoffroy du Rusquec a décortiqué la Révolution Française de 
1789 

- L’histoire de l’art : Anne Subert a visité les « châteaux du Moyen Age » et « exploré 
l’aube du grand siècle » 

- L’histoire de la Bretagne : Anne Subert s’est intéressée à l’Age d’or de la Bretagne 
- Le cours d’histoire de la musique : de Madame Nicole Kuster était une nouveauté en 

2016 et elle a présenté l’histoire de la musique vocale « Carmen, le Boléro, le Cid, et 
la Belle de Cadix….. entre autre). Le succès rencontré s’est amplifié en 2017 puisqu’il 
y a plus de 45 participants et que le cours a dû être dédoublé (1 le matin et 1 l’après-
midi) 

- Le cours de botanique : Jeanne Lizet-Trichet a présenté « les légumes cultivés et 
sauvages comestibles » 

- L’informatique : Marc Ginguené avec sa compétence et son humour anime 4 cours 
(débutants, 2 niveaux intermédiaires et perfectionnement) 
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- La vie rurale au Moyen Age : une nouveauté en 2017 avec le cours de Nicole Robin 
qui rencontre un vif succès puisqu’il y a près de 80 participants. Nous avons été dans 
l’obligation de dédoubler le cours (1 le matin et 1 l’après-midi) 

 

Cours de langues 
 

- Les cours de Latin ont évolué en 2017 car Madame Garçon s’est concentrée sur 5 
conférences sur la Rome Antique mais SergeThézan a pris le relais. 

- Le Grec ancien  a toujours des adeptes 
- L’Anglais animé par Corinne Picarda a toujours le même attrait puisqu’il y a 

maintenant 5 cours 
- La conversation anglaise de Bernard Talbot-Hall attire de plus en plus car cette 

année il a fallu dédoubler le cours le vendredi après-midi 
- La conversation française est organisée par Sandré Neil 
- L’Espagnol animé par Carlos Yubero avec 5 cours 
- L’Allemand toujours animé par Anne Heidenreich 
- L’Italien, nouveau cours en 2016, animé par Gianni De Angelis , a débuté en fanfare 

car il a fallu créer 2 cours et en 2017 il y en a 3 grâce à l’animation joyeuse et 
compétente de Gianni et d’Alexandre. 

 

Groupes d’études 
 

- L’économie animée par Jean Giblaine a proposé 4 conférences sur la gestion du 
Patrimoine individuel, les droits des victimes, le Mécénat et l’économie sociale et 
solidaire ainsi qu’une visite d’entreprise que nous avons déjà évoquée.  

- La paléographie , animée par Madame Reverdy depuis 12 ans vient de passer la main 
à Madame Nicole Robin qui a pris le relais. 

- La généalogie de Liliane Ferré et Gilbert Zaouter continue d’être recherchée car il y a 
une réelle envie de connaître les ancêtres et leur mode de vie 

- La découverte du Patrimoine du Pays de Dinan que Daniel Lardé-Pollès nous a 
présentée tout à l’heure 

- La bourse animée par Michel Poupon qui était orientée sur la compréhension du 
fonctionnement de la bourse, a élargi son spectre en 2017 pour un échange 
participatif sur la Bourse, l’économie et l’Épargne 

- La mycologie animée par Jeanne Lizet-Trichet permet de découvrir les différentes 
espèces de champignons avec le concours de la société mycologique de Rennes 

 

Les ateliers 
 

- La reliure avec les 5 animateurs : Madame Le Hénaff et Messieurs Sacquépé, 
Aulagier, Launay et Heurtel 

- La broderie artistique  où Anne Tanguy expose les différentes techniques de broderie 
- Le dessin peinture animé par Monsieur Coulon, pour se faire une idée , il suffit de 

voir les œuvres des artistes lors de l’exposition 
- La gastronomie animée par Marie-Claude Lucas avec les repas conviviaux « accords 

mets et vins » sélectionnés auprès d’excellents restaurants Dinannais 
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- L’atelier photo  animé par Monsieur Lardé-Pollès. Celui-ci nous présente un 
diaporama des photos réalisées. Une séance par mois en salle et trois sorties sur le 
terrain (Moncontour, Lamballe et la Bourbansais) 

- L’art floral, nouveauté en 2017, animé par Madeleine Azzopardi. Présentation de 
deux réalisations avec pour thème « centre de la table » et « potiron en cage » ; Il est 
toujours possible de s’inscrire à cet atelier sachant que tout est fourni et que vous 
emmenez le bouquet à l’issue de la séance. 

 

Activités sportives 
 

- Gym douce-sophrologie : animée par Madame Martin 
- Aquagym que Marie-Claude Lucas a mis en place et c’est complet 
- Tai Chi Chuan pour janvier prochain le vendredi de 15 h à 16 h 30 ; le Tai Chi Chuan 

est une discipline d’origine chinoise qui permet de redécouvrir son corps et son 
« bien-être » en toute sérénité. C’est aussi apprendre à éviter les positions 
douloureuses et à renforcer son dos pour assurer une bonne circulation de l’énergie. 
Vous pouvez vous inscrire dès maintenant pour 13 séances au prix de 60 € soit 
4,5 €/séance. Vous pourrez, si vous le souhaitez, en parler tout à l’heure avec 
Françoise François et Mathé Ermessent qui sont à l’origine de cette activité. 
 
 

Modules courts 
 
En 2016, nous avons eu 3 modules courts : 
 

- Initiation aux premiers secours coordonnée par Joëlle Plouzennec et organisée par le 
Centre Français de secourisme des Côtes d’Armor. Il y a eu 80 participants et la 
cotisation de 5 € a fait l’objet d’un don de 500 € à l’organisateur 

- Smartphones et traitement  et classement des photos avec Picasa par Marc 
Ginguené 
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QUELQUES STATISTIQUES POUR TERMINER 
 
 

 
 
Monsieur Beaujard demande à l’Assemblée si elle a des questions sur ce rapport d’activité. 
Qui s’abstient ? Qui vote contre ? 
 
Le rapport d’activité est donc accepté à l’unanimité. 
 

5 – RAPPORT FINANCIER DE L’ANNEE 2016/2017 
 

Monsieur Beaujard passe la parole à la trésorière de l’UTL du Pays de Dinan, Madame Joëlle 
PLOUZENNEC qui présente le rapport financier. 
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Madame Plouzennec présente sur écran et commente : 
 
 

 
 

 
 
 
 
A ς [Ŝ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмсκнлмт 
 
Le compte d’exploitation de l’exercice fait ressortir un exercice en équilibre avec un 
excédent de 80,36€ pour un budget de 192 563,52€ de recettes et 192 483,16€ de dépenses. 
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Dans l’exercice précédent (2015/2016), nous avions noté une augmentation conséquente de 
34 % du budget global (en partie due aux voyages et aux cours et groupes d’études). 
 
Pour l’exercice 2016/2017, il y a également une augmentation mais de moindre importance 
(16 %). 
 
Donc, si l’on se réfère à l’exercice 2014/2015, nous avons 54 % d’augmentation de ce 
budget. 
 
Cette augmentation de 16 % est due essentiellement aux voyages (Baie de Somme et 
Canada) et aux doublements de certaines visites.  
 
En reprenant les différentes rubriques, nous pouvons remarquer : 
 

- Pour l’administration de l’UTL Pays de Dinan, un équilibre entre les dépenses et les 
recettes. 

 
POUR LES DEPENSES : 
 

¶ Ce qui a augmenté : 
 

Le coût des locations de locaux du à l’utilisation du CREC et des Jacobins au lieu de la 
salle Schumann en réfection 
L’impression du bulletin et affranchissement 

Les cotisations à l’UTL de Bretagne du fait de l’augmentation du nombre d’adhérents 

¶ Ce qui est stable : 
 

Le coût des réunions, des conférences, des fournitures et matériels divers (à noter 
l’achat d’un ordinateur pour les travaux administratifs) 
 

POUR LES RECETTES : 
 

- Augmentation des cotisations due à l’augmentation des adhérents (656) ce qui 
permet de financer le surcoût des locaux 

- Les intérêts du livret A sont en baisse comme prévu 
- Le cinéma (entrées de 2 films sélectionnés sur cet exercice) 
- Premiers secours, les cotisations ont fait l’objet d’un don au centre français de 

secourisme des Côtes d’Armor 
 
POUR LES COURS ET GROUPES D’ETUDES 
 
 

- Equilibre entre dépenses et recettes et un budget comparable à l’exercice précédent 
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POUR LES VOYAGES ET VISITES 
 
- Ici également, équilibre entre dépenses et recettes 
 
Soulignons cependant une augmentation du budget de 27400 € due aux voyages en Baie de 
Somme et au Canada. 
 
POUR L’ŒNOLOGIE 
 

- Equilibre parfait comme les exercices précédents. 
 
 
EN RESUME, UN BUDGET EN EQUILIBRE. 
 
Madame Plouzennec demande à l’assemblée si elle a des remarques ou commentaires à 
formuler sur ce compte d’exploitation 2016/2017. 
 
Aucune remarque n’est formulée.  
 
B ς Bilans comparés des années 2015/2016/2017 
 
Pour rappel, notre actif est exclusivement composé par notre trésorerie ( C.C. et Livret A de 
la Caisse d’Epargne). 
 
Le montant de notre trésorerie sur les trois dernières années est resté stable avec des 
excédents de 60 € en 2015, 233 € en 2016, et 80 € en 2017. 
 
Madame Plouzennec demande à l’assemblée si elle a des remarques ou commentaires à 
formuler sur ces bilans. 
Aucune remarque n’est formulée.  
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6 – RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES COMPTES 
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7 -PRESENTATION DU BUDGET PREVISONNEL POUR L’ANNEE 2017/2018 
 
Madame Plouzennec reprend : Ce point est purement informatif et ne fait donc pas l’objet 
d’un vote. 
 

 
 
L’exercice précédent affichait une augmentation du total des dépenses et recettes (nombre 
d’adhérents et budget voyages). 
 
Nous vous présentons un budget prévisionnel en équilibre pour 2017/2018 avec une prise 
en compte de l’augmentation des adhérents et légère augmentation du coût des locaux 
puisque les salles de la maison des associations vont devenir payantes. 
 
Nous espérons pour l’exercice 2017/2018 réutiliser la salle Schumann ce qui réduirait notre 
facture. 
 
Enfin, à noter une diminution de 0,56 € de la cotisation à l’UTL de Bretagne (3,16 
actuellement puis 2,60 par adhérent). 
 
Avez-vous des questions, commentaires ? Aucune remarque n’est formulée. 
 

8 – FIXATION DE LA COTISATION POUR 2018/2019 
 
Monsieur Beaujard reprend : 
 
«  Il faut maintenant fixer le montant de la cotisation pour l’adhésion pour l’exercice 
2018/2019. 
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Nous allons devoir faire face à une facturation nouvelle de salles de la Maison des 
Associations qui étaient jusque-là gratuites mais celle-ci devrait être compensée par la 
réutilisation de la salle Schumann à partir du printemps 2018 au lieu du CREC, ainsi que par 
la baisse de la cotisation à l’UTL de Bretagne. 
 
Aussi compte tenu des éléments fournis par la trésorière, le C.A. propose que le montant de 
la cotisation pour l’exercice 2018/2019 reste inchangée à 37 € et ce, pour la treizième année 
consécutive. 
 
Avez-vous des questions ou commentaires ? 
Vote : Qui s’abstient ? : 0 Qui vote contre ?:0 
 
La cotisation d’adhésion à l’UTL du Pays de Dinan sera donc de 37 € pour 2018/2019 ». 
 

9 – NOMINATION DE LA COMMISSION DE CONTROLE DES COMPTES POUR 
2017/2018 
 
Monsieur Beaujard demande à Michel Poupon et à Daniel Pelleau s’ils sont d’accord pour 
poursuivre et donc s’ils sont candidats. 
Vote : Qui s’abstient ? : 0 Qui vote contre ?: 0 
 
Michel Poupon et Daniel Pelleau constitueront donc la commission de contrôle des comptes 
de l’UTL Pays de Dinan pour l’exercice 2017/2018. 
 
 

EXPOSITION 
 
Nous vous avons présenté l’UTL du Pays de Dinan avec ses différentes activités et sa 
situation financière saine mais il ne faut pas oublier l’exposition des activités artistiques et 
culturelles qui a eu lieu les 6 et 7 mai 2017 à l’Abbaye de Léhon et qui a pour objectif de faire 
connaitre les activités et les réalisations de l’UTL à l’extérieur.  
 
Parmi les activités qui s’exposent le plus facilement il y avait : la broderie artistique, le dessin 
peinture, la généalogie, le patrimoine du Pays de Dinan, la photo et le reliure. 
 
Nous souhaiterions pour la prochaine exposition étendre le nombre d’activités qui 
s’exposent pour être plus en lien avec l’ensemble de l’UTL. 
 
L’atelier photo pourrait nous y aider. 
 
D’ailleurs Monsieur Lardé-Pollès, l’animateur de l’atelier photo, vous propose un diaporama 
sur cette exposition. 
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RESULTAT DU VOTE 
 
Monsieur Beaujard donne lecture du vote du renouvellement du Conseil d’Administration 
organisé en préambule de l’Assemblée Générale Ordinaire.  
 
Le dépouillement du vote a été supervisé par Madame Mathé Ermessent et Madame Josette 
Léauté. Une personne de l’assemblée : Madame Bedaullt-Gougeon.  
 
Tous les membres ont été réélus pour deux ans. Monsieur Lejeune entre cette année dans le 
C.A. 
 

10 – QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur Beaujard demande à l’Assemblée si elle a des questions à formuler. Par son 
silence, l’Assemblée manifeste l’absence de question.  
 
 

CONCLUSION 
 
Monsieur Beaujard termine : 
 
«  Vous avez vu que l’UTL offre de très nombreuses activités dans différents domaines 
culturel ou physique pour permettre à ses adhérents de s’épanouir, d’accéder au savoir, à la 
culture et au bien être dans un climat détendu de partage et de convivialité. 
 
Ceci c’est grâce à l’action déterminée de plus de 40 bénévoles et de 10 salariés ou assimilés 
qui, soit au sein du Conseil d’Administration soit à l’animation des différentes activités 
donnent leur temps et leurs compétences au profit de tous les adhérents. 
 
Etre bénévole, c’est certes un engagement mais c’est surtout une réalisation de soi-même 
avec le plaisir de partager, d’apprendre et de progresser. 
 
A ce sujet, je voudrais vous lire une lettre au nous avons reçue dernièrement : « je veux 
remercier l’équipe fidèle et compétente. Je sais combien une telle présence représente de 
travail, de sacrifice, parfois de persévérance. Je salue votre courage. C’est grâce à vous que 
l’UTL continue de vivre et de distribuer des activités culturelles de qualité. Je vous remercie 
de m’avoir permis de vivre ces moments de bonheur ». 
 
Ceci nous conforte dans notre engagement et les bénévoles peuvent être fiers de ce qu’ils 
font et pour tout ce qu’ils apportent aux adhérents de l’UTL du Pays de Dinan, ils méritent 
que nous les félicitions et les remercions ». Bravo aux bénévoles.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 15h45 et invite l’Assemblée au 
verre de l’amitié pour clore cette belle réunion.  
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